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SERVICE APRES-VENTE
Des Lampes Pour
Projecteurs Multimédia

Conditions de garantie standard
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* Voir les conditions d’utilisation de la lampe dans le manuel utilisateur du
projecteur
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Cependant, sur décision notre part, EPSON France est la seule a juger si un échange
de lampe sous garantie a lieu d’étre, et ce, a titre exceptionnel.

Pour vous renseigner si votre lampe bénéficie d’ une garantie citée ci-dessus, veuillez
appeler notre Hot Line Projecteurs Multimédia ci-dessous.
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Le dossier sera cloturé selon la dé France : Dossier cloturé sou
garantie pour une décision de prise en charge positive ou devis pour un échange de lam
proposé au client si décision négative.
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